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4 .  J E  D É C L A R E  2

I N D I C A T E U R S  :

Pour cette année, l'indicateur du logiciel métier DMP compatible a été à nouveau désactivé. Il reste deux
indicateurs à déclarer : votre messagerie sécurisée (en précisant le type de messagerie) ainsi que la

participation à une structure de soins coordonnés (CPTS, ESP ...). 



5 .  J E  C O C H E  L E S  D E U X  C A S E S  R E L A T I V E S  A
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6 .  J E  C L I Q U E  S U R  T R A N S M E T T R E

La croix bleue à gauche indique
la validité de la déclaration des

indicateurs renseignés.
 

Si l'an dernier vous aviez déjà
déclaré un indicateur, la croix

peut être déjà validée ! Vérifiez
l'exactitude de l'indicateur pour

cette année. 

BRAVO vos indicateurs sont
déclarés ! 

 


